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1 - Quelques Généralités 
 

 
¶ Le conducteur devra respecter les prescriptions de lΩADR 2017, ƭΩŀǊǊşǘŞ ¢a5 Řǳ нф aŀƛ нллф ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ ŀǳ у CŞǾǊƛŜǊ 

2017, du code de la route relatif au transport de matières dangereuses en FRANCE Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǎ 
documents et équipements réglementaires. 

 

¶ (1.8.3.1) Chaque entreprise dont l'activité comporte le transport de marchandises dangereuses par route, ou les 
opérations d'emballage, de chargement, de remplissage ou de déchargement liées à ces transports, désigne un ou 
plusieurs conseillers à la sécurité, nommés ci-après "conseillers", pour le transport de marchandises dangereuses, 
chargés d'aider à la prévention des risques pour les personnes, les biens ou l'environnement, inhérents à ces activités. 
 

Programme de protection radiologique 
 

¶ (1.7.2.1) Le transport des matières radioactives doit être régi par un programme de protection radiologique, qui est un 
ensemble de dispositions systématiques dont le but est de faire en sorte que les mesures de protection radiologique 
soient dûment prises en considération. 

 

¶ (1.7.2.2) Les doses individuelles doivent être inférieures aux limites de doses pertinentes. La protection et la sécurité 
doivent être optimisées de façon que la valeur des doses individuelles, le nombre de personnes exposées et la probabilité 
de subir une exposition soient maintenus aussi bas que raisonnablement possible, compte tenu des facteurs 
économiques et sociaux, avec cette restriction que les doses individuelles sont soumises aux contraintes de dose. Il faut 
adopter une démarche rigoureuse et systématique prenant en compte les interactions entre le transport et d'autres 
activités. 

 

¶ (1.7.2.3) La nature et l'ampleur des mesures à mettre en ǆǳǾǊŜ dans ce programme doivent être en rapport avec la 
valeur et la probabilité des expositions aux rayonnements. Le programme doit englober les dispositions des 1.7.2.2, 
1.7.2.4, 1.7.2.5 et 7.5.11 CV33 (1.1). La documentation relative au programme doit être mise à disposition, sur demande, 
pour inspection par l'autorité compétente concernée. 

 

¶ (1.7.2.4) Dans le cas des expositions professionnelles résultant des activités de transport, lorsque l'on estime 
que la dose efficace: 
 
a) se situera probablement entre 1 et 6 mSv en un an, il faut appliquer un programme d'évaluation des doses par le biais 
d'une surveillance des lieux de travail ou d'une surveillance individuelle; 
 
b) dépassera probablement 6 mSv en un an, il faut procéder à une surveillance individuelle. Lorsqu'il est procédé à une 
surveillance individuelle ou à une surveillance des lieux de travail, il faut tenir des dossiers appropriés. 
 
NOTA: 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ estime que la dose 
ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊŀ ǇŀǎΣ ǎŜƭƻƴ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞΣ м Ƴ{Ǿ Ŝƴ ǳƴ ŀƴΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ 
travail spéciales, de procéder à une surveillance poussée, ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎŜǎ 
ou de tenir des dossiers individuels. 
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Formation du conducteur 
 

¶ (1.3.1) Formation de l'équipage du véhicule au 8.2 et 1.7.2.5 
 

¶ (8.2.1.1) Les conducteurs des véhicules transportant des marchandises dangereuses doivent détenir un certificat délivré 
par l'autorité compétente, attestant qu'ils ont suivi une formation, de base au 8.2.1.2 et de spécialisation classe 7 au 
8.2.1.4, et réussi un examen portant sur les exigences spéciales auxquelles il doit être satisfait lors du transport de 
marchandises dangereuses. 

 

¶ (8.2.2.3.5) Le cours de spécialisation 8.2.1.4 pour le transport de matières radioactives de la classe 7 doit porter au moins 
sur les sujets suivants: 

a) Risques propres aux rayonnements ionisants; 
b) Prescriptions particulières concernant l'emballage, la manutention, le chargement en commun 
et l'arrimage de matières radioactives; 
c) Dispositions spéciales à prendre en cas d'accident mettant en jeu des matières radioactives. 
 

Exemption de la formation au 8.2.1.1 
 

¶ (8.5, S12) Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ уΦнΦм concernant la formation des conducteurs, si le 
nombre total des colis contenant les matières radioactives transportéŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 
млΣ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł о Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴϥȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ risques subsidiaires. Cependant, les 
conducteurs doivent alors avoir une formation appropriée aux prescriptions régissant le transport des matières 
radioactives et correspondant à leurs responsabilités. Cette formation doit les sensibiliser aux dangers de radiation 
entraînés par le transport de matières radioactives. Une telle formation de sensibilisation doit être attestée par un 
certificat délivré par leur employeur. Voir également le 8.2.3. 
 

¶ (8.2.3) Toute personne dont les fonctions ont trait au transport de marchandises dangereuses par route doit avoir reçu 
une formation sur les dispositions régissant le transport de ces marchandises, adaptée à leurs responsabilités et 
fonctions.  

 

¶ (1.7.2.5) Les travailleurs (voir 7.5.11, CV33 Nota 3) doivent être formés de manière appropriée sur la radioprotection, y 
compris les précautions à prendre pour restreindre leur exposition au travail et ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ 
pourraient subir les effets de leurs actions. 

 

¶ (7.5.11 CV33 Nota 3) Un(e) "travailleur (travailleuse)" est toute personne qui travaille à plein temps, à temps partiel ou 
temporairement pour un employeur et à qui sont reconnus des droits et des devoirs en matière de protection 
radiologique professionnelle. 
___________________________________________________________________________________________________ 

 

¶ (8.3.1) En dehors du personnel de bord, il est interdit de transporter des voyageurs dans les unités de transport 
transportant des marchandises dangereuses. 

 
¶ (8.3.2) L'équipage du véhicule doit être au courant de l'emploi des appareils d'extinction d'incendie et le conducteur 

ŜƴǘǊŀƞƴŞ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴdie limité sur le véhicule. 
 

¶ (8.3.3) Il est interdit au conducteur ou à un convoyeur d'ouvrir un colis contenant des marchandises dangereuses. 
 

¶ (1.10.1.4) /ƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǘǊŀƴǎportant des marchandises dangereuses doit, pendant le 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭǳƛ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜΦ 

 

¶ (7.5.11, CV 33, 5.3) Les véhicules et le matériel utilisés habituellement pour le transport de matières radioactives doivent 
être vérifiés périodiquement pour déterminer le niveau de contamination. La fréquence de ces vérifications est fonction 
de la probabilité d'une contamination et du volume de matières radioactives transporté. 

 

¶ (7.5.9 et 8.3.5) Au cours des manutentions, il est interdit de fumer au voisinage des véhicules et dans les véhicules. 
/ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƛƎŀǊŜǘǘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎΦ 

 

¶ (8.3.6) Sous réserve des cas où l'utilisation du moteur est nécessaire pour le fonctionnement des pompes ou d'autres 
mécanismes assurant le chargement ou le déchargement du véhicule et où la loi du pays où se trouve le véhicule permet 
cette utilisation, le moteur doit être mis à l'arrêt pendant les opérations de chargement et de déchargement. 
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¶ (8.3.7) Aucune unité de transport des marchandises dangereuses ne doit stationner sans que son frein de stationnement 
soit serré. 

 

¶ (6.4.7.3) Tout colis doit comporter extérieurement un dispositif, par exemple un sceau, qui ne puisse se briser 
facilement et qui, s'il est intact, prouve que le colis n'a pas été ouvert. 

 

¶ [ŀ ǾŀƭƛǎŜ ŦŜǊƳŞŜ Ł ŎƭŞ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘƛƎŜ ǇƻǊǘŜ ǎƻǳǊŎŜ ǊŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǘ ŀǊǊƛƳŞ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŀŎƘŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 

 

¶ Le chargement ou le déchargement de colis contenant des marchandises dangereuses est interdit sur la voie publique. 
 

¶ Le véhicule devra toujours être fermé à clé et ne jamais être abandonné sans surveillance. 
 

¶ (7.5.2.1) les interdictions de chargement en commun doivent être respectées (en fonction des marchandises à charger et 
ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Şǘŀƴǘ ŘŞƧŁ Ł ōƻǊŘύ Τ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
matières dangereuse des classes 1, 1.4 (sauf 1.4 S), 1.5, 1.6, 4.1+1, 5.2+1, 
 

¶ (1.2.1) Par utilisation exclusive, on entend l'utilisation par un seul expéditeur d'un véhicule ou d'un grand conteneur, 
pour laquelle toutes les opérations initiales, intermédiaires et finales de chargement et de déchargement se font 
conformément aux instructions de l'expéditeur ou du destinataire. Le cas échéant, il doit être mentionné dans la 
déclaration de transport la mention suivante : « ENVOI SOUS UTILISATION EXCLUSIVE ». 
 
Ainsi que les conditions suivantes : 
 
Tableau 5.1.5.3.4: Catégories de colis, de suremballages et de conteneurs 
 
c) Si l'intensité de rayonnement en surface est supérieure à 2 mSv/h, le colis ou le suremballage doit être transporté sous 
utilisation exclusive et compte tenu des dispositions du 7.5.11, CV33 (1.3) et (3.5) a);  
 
e) Les colis de catégorie III-JAUNE doivent aussi être transportés sous utilisation exclusive excepté pour les conteneurs 
(voir tableau D au 7.5.11 CV33 (3.3)). 
 
Par conséquent, tous les appareils de la gamme troxler type 3430, 3440, 3430+, 3440+, 3450, 4640/B 
(gammadensimètre) et type 3216 (humidimètre) ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ LL WŀǳƴŜ όƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł LLL WŀǳƴŜύ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 
rayonnement au contact du colis compris entre > 0,005 et 0,5 mSv (inférieur à 2 mSv/h) doivent être transportés hors 
envoi sous utilisation exclusive.  
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Manutention et arrimage 
 

¶ (7.5.7.1) [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƻǳ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ 
manutention des marchandises dangereuses. Les colis contenant des marchandises dangereuses et les objets dangereux 
non emballés doivent être arrimés par des moyens capables de retenir les marchandises (tels que des sangles de fixation, 
des traverses coulissantes, des supports réglables) dans le véhicule ou conteneur de manière à empêcher, pendant le 
transport, tout mouǾŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƭƛǎ ƻǳ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ŎŜǳȄ-ci. Lorsque des 
marchandises dangereuses ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ όƎǊƻǎǎŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ƻǳ ƘŀǊŀǎǎŜǎΣ 
par exemple), toutes les marchandises doivent être ǎƻƭƛŘŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜǎ ƻǳ ŎŀƭŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƻǳ 
conteneurs pour empêcher que les marchandises dangereuses se répandent. On peut également empêcher le 
mouvement des colis en comblant les vides grâce à des dispositifs de calage ou de blocage et d'arrimage. Lorsque des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎŜǊŎƭŀƎŜ ƻǳ ŘŜǎ ǎŀƴƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci ne doivent pas être trop 
ǎŜǊǊŞŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘŞŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ŎƻƭƛǎмΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ paragraphe 
lorsque la cargaison est arrimée conformément à la norme EN 12195-1:2010. 

 

¶ (7.5.7.2) [Ŝǎ Ŏƻƭƛǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƎŜǊōŞǎΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ŏƻƴœǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ Ŏƻƭƛǎ 
conçus pour être gerbés sont chargés ensemble, il convient de tenir compte de leur compatibilité en ce qui concerne le 
ƎŜǊōŀƎŜΦ {ƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƻƴ ǳǘƛƭƛǎŜǊŀ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ Ŏƻƭƛǎ ƎŜǊōŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŏƻƭƛǎ 
ƴΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƴǘ ŎŜǳȄ-ci. 
 

¶ (7.5.7.3) Pendant le chargement et le déchargement, les colis contenant des marchandises dangereuses doivent être 
protégés contre les dommages. 

 
NOTA : On doit notamment porter une attention particulière à la façon dont les colis sont manutentionnés pendant les 
préparatifs en vue du transport, au type de véhicule ou conteneur sur lequel ils sont transportés et à la méthode de 
chargement et de déchargement pour éviter que les colis ne soient endommagés par un traînage au sol ou une 
manipulation brutale 

. 

¶ (7.5.7.4) Les dispositions du 7.5.7.1 s'appliquent également au chargement et à l'arrimage des conteneurs sur les 
véhicules ainsi qu'à leur déchargement. 

 

¶ (7.5.7.5) Il est interdit aux membres de l'équipage d'ouvrir un colis contenant des marchandises dangereuses. 
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Sationnement 
 

¶ (Arrêté TMD 2.3.1.1.) Dispositions relatives aux transports dépassant les quantités définies au 1.1.3.6. όŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ 
les gammadensimetres) [Ŝ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƎŀǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ 
ŜƴŘƻƳƳŀƎŞ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Τ ƛƭ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞ ǎŀƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ 
ǉǳƛǘǘŜ ǎƻƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ ǳƴŜ ǇŀƴŎŀǊǘŜ ōƛŜƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ 
sur laquelle sont inscrits : -  ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƻǴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
Ƨƻƛƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΣ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΣ ǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 
informations est indiquée suǊ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƴŎŀǊǘŜ Τ -  soit le nom du 
ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊΣ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ƭƛŜǳ ƻǴ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƨƻƛƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘΦ 

 

¶ 8.4 Prescriptions relatives à la surveillance des véhicules  
Les véhicules transportant des marchandises dangereuses dans les quantités indiquées dans les dispositions spéciales S1 
(6) et S14 à S21 du chapitre 8.5 pour une marchandise donnée selon la colonne (19) du tableau A du chapitre 3.2 seront 
surveillés, ou bien ils pourront stationner, sans surveillance, dans un dépôt ou dans les dépendances d'une usine offrant 
toutes les garanties de sécurité. Si ces possibilités de stationnement n'existent pas, le véhicule, après que des mesures 
appropriées de sécurité auront été prises, peut stationner à 1'écart dans un lieu répondant aux conditions énoncées aux 
a), b) ou c) ci-après: 

 
a) Un parc de stationnement surveillé par un préposé qui aura été informé de la nature du chargement et de 1'endroit 
où se trouve le conducteur;  

 
b) Un parc de stationnement public ou privé où le véhicule ne courra probablement aucun risque d'être endommagé par 
d'autres véhicules; ou 

 
c) Un espace libre approprié situé à 1'écart des grandes routes publiques et des lieu habités et ne servant pas 
normalement de lieu de passage ou de réunion pour le public. Les parcs de stationnement autorisés au b) ne seront 
utilisés qu'à défaut de ceux qui sont visés au a), et ceux qui sont décrits au c) ne peuvent être utilisés qu'à défaut de ceux 
qui sont visés aux alinéas a) et b). 

 

¶ (Arrêté TMD 2.6.3.) [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾŜǎΦ {ŀƴǎ 
ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ уΦп Ŝǘ уΦрΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝn cours de transport 
ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾŜǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 
des établissements expéditeur et destinataire si ceux-Ŏƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ моо3-4 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ 
à 72 heures consécutives. Cette durée peut être prolongée de 24 heures dans le cas où un jour férié est accolé à un 
week-end ou dŜ пу ƘŜǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ƧƻǳǊ ŦŞǊƛŞ Ŝǎǘ ǎŞǇŀǊŞ ŘΩǳƴ ǿŜŜƪ-end par un seul jour ouvrable.  

  
{ƛ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘ ŀ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ǎŀ ŘǳǊŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ 
dans le cas de contraintes liées au retard ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜΣ ƻǳ Ł ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦΣ ƻǳ Ł ƭŀ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǾƻƛ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ {ƛ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘ Ł ƭƛŜǳ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊticle L. 593-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мооо-15 du code de la défense, sa durée peut être portée 
Ł ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŜŀƴǘ Ł ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴt en cours de transport ou un 
entreposage en transit au-delà des durées ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǳǊ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜ Řŝǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 
destinataire, en vue de définir les dispositions à prendre. Les limitations de durée définies ci-dessus ne commencent à 
ŎƻǳǊƛǊ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎŜǎǎŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘΦ {ƛ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘ ŜȄŎŝŘŜ тн ƘŜǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ 
1.4.2.2.1 c) soƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ нп ƘŜǳǊŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ тн ƘŜǳǊŜǎΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ Υ - colis exceptés relevant du n° ONU 2908 ; - citernes 
vides non nettoyées relevant des nos ONU 2912, 3321 ou 3322. 

 
 

Conservation des informations relatives au transport de marchandises dangereuses 
 

¶ (5.4.4.1) [ΩŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ 
dangereuses et les renseignements et la documentation supplémentaires comme indiqué dans l'ADR, pendant une 
période minimale de trois mois. 

 

¶ (5.4.4.2) Lorsque les documents sont conservés par des moyens électroniques ou dans un système informatique, 
ƭΩŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǳr doivent pouvoir les reproduire sous forme  imprimée. 
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2 - Documents devant être à bord du véhicule 
 

¶ Déclaration de transport de matières dangereuses en colis selon ADR 2017 dûment complétée 

¶ Consignes écrites de sécurité ADR 2017 (à portée de main du chauffeur) 

¶ /ƻƴǎƛƎƴŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

¶ /ƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ κ ŀŎŎƛŘŜƴǘ 

¶ Document d'identification comportant une photographie conformément au 1.10.1.4, pour chaque membre de 
l'équipage. 

¶ Attestation de formation sensibilisation au transport ADR 2017 

¶ Consigne de bord en cas de stationnement (avec n° tel mobile du chauffeur) 
 

3 - Equipement nécessaire dans le véhicule 
 
¶ Extincteur de capacité mini de 2 Kg de poudre apte à combattre un incendie du moteuǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀŎƭŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭe (les 
ŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǇƭƻƳōŀƎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜΦ [ŜǳǊ 
installation doit les protéger des effets climatiques de sorte que leurs capacités opérationnelles ne soient pas affectées. 

¶ Extincteur supplémentaire de capacité minimale de 2 Kg de poudre apte à combattre un incendie de pneumatique/freins 
ou du chargement. 

¶ Cale au moins, de dimensions appropriées au poids du véhicule et diamètre des roues. 

¶ 5ŜǳȄ ǎƛƎƴŀǳȄ ŘΩŀǾŜǊtissement autoporteurs (triangles réfléchissants ou feux clignotants orange indépendants de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜύΦ 

¶ Baudrier ou vêtement fluorescent apǇǊƻǇǊƛŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜΦ 

¶ LŀƳǇŜ ŘŜ ǇƻŎƘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ 

¶ Moyen de communication (téléphone portable). 
¶ Paire de lunette de protection. 

¶ Liquide de rinçage pour les yeux. 

¶ Paire de gants de protection (gant de manutention) ǇŀǊ ƳŜƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŀƎŜΦ 
 

 
4 - Equipement nécessaire dans le véhicule (selon code du travail) 

 
¶ Trousse de premiers secours. 

 

5 - Documents devant être à bord du véhicule (recommandé par le fournisseur) 
 

¶ Autorisation de ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊŜǘŞ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ (ASN) en cours de validité. 

¶ Certificat de conformité de « colis type A ». 

¶ Certificats « Forme Spéciale η ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΦ 

¶ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩόŘŜǎύŀǇǇŀǊŜƛƭόǎύ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞόǎύ. 

¶ Guide de transport 2017 du fournisseur. 
 

6 - Equipement nécessaire dans le véhicule (selon le fournisseur) 
 

¶ Radiamètre ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ κ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ. 
 

7 - Surveillance individuelle (radiologique) 
 

¶ tƻǊǘ Řǳ ŘƻǎƛƳŝǘǊŜ όŎƻǊǇǎ ŜƴǘƛŜǊύ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎe 
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8 - Marquage des colis 
 

  
 

 
 
¶ Chaque colis doit porter sur la surface externe de lΩemballage lΩidentification de lΩexpéditeur ou du destinataire ou des 

deux à la fois, marquée de manière lisible et durable. 
 

¶ Pour chaque colis, autre quΩun colis excepté, le numéro ONU précédé des lettres « UN » et la désignation officielle de 
transport doivent être marqués de manière lisible et durable sur la surface externe de lΩemballage. 

 

¶ Chaque colis conforme à un modèle de colis du type A doit porter sur la surface externe de lΩemballage la mention              
« TYPE A » inscrite de manière lisible et durable.  

 

¶ Toutes les étiquettes doivent être apposées sur la même surface du colis, si les dimensions du colis le permettent ; pour 
les colis des classes 7, près de la marque indiquant la désignation officielle de transport. 

 

¶ Toutes les étiquettes doivent être placées sur le colis de façon telle quΩelles ne soient ni couvertes ni masquées par une 
partie ou un élément quelconque de lΩemballage ou par toute autre étiquette ou marque. 

 

¶ Toutes les étiquettes doivent être placées lΩune à côté de lΩautre lorsque plus dΩune étiquette est nécessaire. 
 

¶ Chaque étiquette conforme aux modèles n° 7B doit indiquer le ŎƻƴǘŜƴǳΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ 
radioactiŦ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ ōŜŎǉǳŜǊŜƭǎ ό.ǉύ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞŦƛȄŜ {L ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όL¢ύ. 

 

¶ Les étiquettes doivent avoir la forme dΩun carré mis sur la pointe (en losange) ; elles doivent avoir des dimensions 
minimales de 100 mm par 100 mm. Elles portent une ligne parallèle au bord tracée à 5 mm de celui-ci, de même couleur 
que le signe conventionnel. Le numéro de la classe respectif doit figurer dans le coin inférieur. 

 

¶ όрΦнΦнΦнΦмΦмΦнύ [ΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŞ ǇƻǎŞ ǎǳǊ un sommet (en losange). Les dimensions minimales 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ млл ƳƳ Ȅ млл ƳƳ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊǊŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŜ н ƳƳΦ 

 

¶ Les signes conventionnels, le texte et les numéros doivent être bien lisibles et indélébiles et doivent figurer en noir sur 
toutes les étiquettes. Toutes les étiquettes doivent pouvoir être exposées aux intempéries sans dégradation notable. 

 
 
 

 
 

 

 

Adresse de 

lôexp®diteur 

Adresse de 
ƭΩŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊ 
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9 - Placardage des véhicules 
 

5.3.1 Placardage 
 

Plaques étiquettes 7D 

 
¶ Le véhicule doit porter, sur chaque paroi extérieure latérale et arrière, une plaque-étiquette signalétique modèle 7D 

de dimensions minimales de 250 x 250 mm. Si la taille et la construction du véhicule sont telles que la surface 
disponible est insuffisante pour fixer les plaques-étiquettes prescrites, leurs dimensions peuvent être ramenées à 
100 mm de côté. 

 
 

 
 
 

5.3.2. Signalisation orange 
 

¶ 5.3.2.2.1 Les panneaux orange doivent être rétroréfléchissants et avoir une base de 40 cm et une hauteur de 30 cm; ils 
doivent porter un liseré noir de 15 mm. Le matériau utilisé doit être  résistant aux intempéries et garantir une 
signalisation durable. Le panneau ne doit pas se détacher de sa fixation après un incendie d'une durée de 15 minutes. Il 
doit rester apposé quelle ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ƻǊŀƴƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ 
noire horizontale avec une largeur de trait de 15 mm.   
 
Si la taille et la construction du véhicule sont telles que la surface disponible est insuffisante pour fixer ces panneaux 
orange, leurs dimensions peuvent être ramenées à un minimum de 300 mm pour la base, 120 mm pour la hauteur et 10 
mm pour le liseré noir. Dans ce cas les deux panneaux orange décrits au 5.3.2.1.1 peuvent avoir des dimensions 
différentes dans les limites prescrites.  

 
ό!ǊǊşǘŞ ¢a5 оΦуΦύ [Ω!{b ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŜ ǇŀƴƴŜŀǳ ƻǊŀƴƎŜ Ŏƛ-dessous pour un transport à un seul numéro ONU 

 
 

 
 
 

a 
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¶ (5.3.2.2.4) Toutes les dimensions indiquées dans cette sous-section peuvent présenter une tolérance de ± 10%. 
 

¶ (5.3.2.2.5) Lorsque le panneau orange est apposé sur des dispositifs à volets rabattables, ceux-ci doivent être conçus et 
assurés de façon à exclure tout rabattement ou détachement de leur support pendant le transport (notamment résultant 
ŘŜ ŎƘƻŎǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘŜǎ ƴƻƴ intentionnels). 

 

¶ Tous les appareils de la gamme troxler type 3430, 3440, 3450, 4640/B (gammadensimètre) et type 3216 (humidimètre)  
ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ LL WŀǳƴŜ όƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł LLL WŀǳƴŜύ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Řǳ Ŏƻƭƛǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ Ҕ лΣллр 
et 0,5 mSv (inférieur à 2 mSv/h) doivent être transportés hors utilisation exclusive avec une signalisation orange sans 
numéro « ONU η ŘΩƛƴŘƛǉǳŞ ou comme le recommande ci-après ƭΩ!{b ŀǾŜŎ ŎƻŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ζ 70 » et numéro ONU 
« 3332 ». 

 

¶ (Arrêté TMD 3.8.) Dispositions spéciales relatives à la classe 7 concernant la signalisation orange. Pour les unités de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ǎŜǳƭ ƴǳƳŞǊƻ hb¦Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ 
sur les panneaux de couleur orange prescrƛǘǎ ŀǳ рΦоΦнΦмΦм ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ Ŝǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ hb¦ 
prescrits respectivement dans les colonnes (20) et (1) du tableau A du chapitre 3.2 pour ces marchandises (ou seulement 
le numéro ONU lorsque des panneaux de couleur orange de dimensions réduites sont utilisés conformément au 
5.3.2.2.1), sous réserve de respecter les spécifications du 5.3.2.2.   

 

¶ Les panneaux orange et plaques-étiquettes qui ne se rapportent pas aux marchandises dangereuses transportées, ou aux 
restes de ces marchandises, doivent être ôtées ou recouvertes. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 



12 
 

10 - Distance minimum entre colis et  personnes 
 

¶ Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾŜǎ et de son programme de protection radiologique il 
est préconisé de respecter une distance ŜƴǘǊŜ Ŏƻƭƛǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ. 

 
Les colis portant des étiquettes catégorie II Jaune ou III Jaune ne doivent pas être transportés dans des compartiments 
occupés par des voyageurǎΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǾƻȅŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ 
chargés de veiller sur ces colis ou suremballages. 

 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ 
les véhicules transportant des colis, des suremballages ou des conteneurs portant des étiquettes des catégories II-Jaune 
ou III-Jaune.  

 

¶ (7.5.11, CV 33, d) Ces colis doivent être arrimés à une distance minimum des occupants du véhicule en fonction de 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ƘŜǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎΦ {ƛ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ 
Ŏƻƭƛǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ όƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ŘŜ ǘƻǳǘ Ŏƻƭƛǎύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 
transport total de tous les colis.  

 
Total des indices de 
transport non supérieur à 

Distance de séparation sans matériau écran  
(Zone de travail régulièrement occupées) 
5ǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ рл ƘŜǳǊŜǎ κ ŀƴ 

Distance de séparation sans matériau écran  
(Zone de travail régulièrement occupées) 
5ǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ нрл ƘŜǳǊŜǎ κ ŀƴ 

2 50 cm 100 cm 

4 50 cm 150 cm 

 

11 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όƛƴŎƛŘŜƴǘ ς accident) 
 

¶ (Arrêté TMD 2.3.3.) aŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ мΦпΦмΦнΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛtions 
ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Υ {ƛ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀƴƻǊƳŀƭŜ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŞƭƻƛƎƴŞ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ȊƻƴŜ ƘŀōƛǘŞŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭƛŜǳ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘΣ 
notamment explosion, incendie, fuite ou menace de fuite suite à un choc, perte ou vol de matières ou objets dangereux 
ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ƎŀǊŘƛŜƴƴŞΣ ƭŜ ǇǊŞǇƻǎŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ du transport préviendra ou fera prévenir, sans délai :  
 
a) [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ōǊƛƎŀŘŜ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ƻǳ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘΣ ŎŜǘ ŀǾƛǎ ŘŜǾŀƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ Υ  
 
-  ƭŜ ƭƛŜǳ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Τ  
-  ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ όǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ   
   ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ǇǊƻƘƛōŞǎύ Τ  
-  ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Τ  
-  Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ des   
   ǎŜŎƻǳǊǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
 

b) [ΩŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊΦ 
 

¶ (1.7.1) 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘκŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
protéger les personnes, les biens et l'environnement. 
 

¶ (1.7.1.2) {Ŝƭƻƴ ƭΩ!5w Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ Υ 
 
- Le confinement du contenu radioactif; 
- La maîtrise de l'intensité de rayonnement externe; 
 

¶ (1.4.1.1) Les intervenants dans le transport de marchandises dangereuses doivent prendre les mesures appropriées selon 
la nature et l'ampleur des dangers prévisibles, afin d'éviter des dommages et, le cas échéant, d'en minimiser leurs effets. 
Ils doivent, en tout cas, respecter les prescriptions de l'ADR, en ce qui les concerne. 

 

¶ (1.4.1.2) Lorsque la sécurité publique risque d'être directement mise en danger, les intervenants doivent aviser 
immédiatement les forces d'intervention et de sécurité et doivent mettre à leur disposition les informations nécessaires à 
leur action. 
 

¶ Mettre en place les consignes écrites au рΦпΦо ŘŜ ƭΩ!5w нлмт et ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
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¶ (Guide n°17 ASN) Les mesures précitées au 1.7.1, 1.4.1.1, 1.4.1.2, 5.4.3 que doit prendre le transporteur ne sont pas 
suffisantes pour répondre entièrement aux exigences de la réglementation et il serait donc souhaitable que les 
ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ζ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
incidents et accidents de transport de substances radioactives ».  

Nota ς 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ƎǳƛŘŜΣ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
des événements nucléaires (INES).  

 
 

DǳƛŘŜ ƴϲмт ŘŜ ƭΩ!{bΣ /ƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜnts et accidents de transport de substances radioactives 
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Consignes écrites 
 

 
¶ όрΦпΦоΦмύ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƛŘŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ 

écrites sous la forme spécifiée au 5.4.3.4 ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ł ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ Ƴŀƛƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ Řǳ 
véhicule. 

 

¶ όрΦпΦоΦнύ /Ŝǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘΣ  
dans une (des) langue(s) que chaque membre peut lire et cƻƳǇǊŜƴŘǊŜΦ [Ŝ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ƭŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ 

 

¶ όрΦпΦоΦоύ !Ǿŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜƴǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ƳŀǊchandises dangereuses 
ŎƘŀǊƎŞŜǎ Ł ōƻǊŘ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

 

¶ (5.4.3.4) Les consignes écrites doivent correspondre au modèle de quatre pages suivant, tant sur la forme que sur le 
fond. 
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